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Madame, Monsieur, 

Suite à votre pré inscription à un stage secourisme sur notre site 
internet, nous vous faisons parvenir votre dossier d’inscription. 

Afin de pouvoir prendre en considération votre inscription, nous vous 
serions reconnaissant de bien vouloir nous retourner sous 8 jours le 
dossier d’inscription ci-joint dûment complété, accompagné des 
pièces suivantes : 
 ➢ Le règlement de la formation à l’ordre de ALNAS (voir tarifs ci-joint), 

➢ Photocopie d’une pièce d’identité, 
➢ Photocopies du diplôme secouriste et dernière formation continue 

(pour les spécialités et les recyclages), 

➢ Certificat médical de non contre-indications à la pratique du 

secourisme et du sauvetage sportif (sauf pour le PSC1). 

➢ Une adresse email LISIBLE

Conditions d'annulation, pénalités : 
20,00 € pour une annulation jusqu'а 8 jours avant J1 du stage. 
30% du tarif pour une annulation de 7 à  3 jours avant J1 du stage. 
100% du tarif pour une annulation entre 2 jours avant et la date du 
stage (J1). 

Votre inscription sera effective à réception du dossier complet, un 
mail de confirmation vous sera envoyé. 

Cet imprimé tient lieu de convocation, il n’en sera pas envoyé 
ultérieurement. 
Vous vous présenterez, le premier jour de la session à l’heure et au 
lieu indiqué sur le mail de confirmation. En cas d’annulation de la 
formation, votre candidature est automatiquement reportée sur la 
session suivante sauf information contraire de votre part. 

Les formations se déroulent, sauf mention contraire, au centre de 
formation ALNAS situé 32, rue Victor Hugo à Saint-Max. 

Afin d’être à l’aise tout au long de la formation, prévoyez une tenue 
décontractée.  

Vous disposerez d’un temps de pause pour le déjeuner de midi (12h 
à 13h). Les repas ne sont pas compris dans le coût de la formation. 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements 
complémentaires. 

Cordialement 

Céline BARTLETT 
Responsable du pôle formation 



Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme

Département de Meurthe et Moselle 

Centre opérationnel et de formations ALNAS 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
Un dossier par stage souhaité 

□ Madame □ Monsieur

Nom: ..................................................................................................................... 

Prénoms: .............................................................................................................. 

Date de Naissance: ............................ Nationalité: .............................................. 

Lieu de Naissance: ............................ Département: .............................................. 

Adresse: .............................................................................................................. 

Code postal: ..................................... Ville: ....................................................... 

Téléphone: ........................................ Email: ....................................................... 

Date(s) Stage: .................................. Prise en charge employeur :   oui    non 

 

 
 

 

ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET VOUS SERA RETOURNÉ 

PHOTO 
A 

COLLER 

CADRE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION 

N° de diplôme : ................................................................... Date de délivrance : ......................................... 

Nom du formateur : ............................................................ Dossier complet :  OUI      NON  

N° de Licence FFSS : ............................................................. Date d’envoi du diplôme : ........................... 

Renseignements certifiés exacts par le soussigné : 

Date ____ /____ /____ Signature : 

Pour les mineurs, signature du responsable légal avec la mention : 

« Autorisons notre enfant à participer aux activités de secourisme organisées par l’ALNAS » 

Formation demandée : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………



Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme

Département de Meurthe et Moselle 

Centre opérationnel et de formations ALNAS 

Pour vous rendre au centre de formation FFSS 54 
Espace Victor Hugo - 32, rue Victor Hugo 54130 SAINT-MAX 

Arrivée à la gare de Nancy. 
Prendre la ligne de tram direction Essey-Mouzimpré. 
Descendre à l'arrêt St Livier. 
Le centre de formation est à environ 100m à pied. 
Suivre le fléchage en bleu sur le plan. 

Arrivée par Autoroute A 330 en provenance des Vosges 
Sortie Sarreguemines / Nancy centre 
Au rond point prendre la 3ème sortie direction N74 Sarreguemines / Tomblaine 
Au rond point prendre la 4ème sortie direction Saint-Max centre 
Passer devant le stade de foot Marcel Picot 
Dans Saint-Max, rue Carnot, au premier feu prendre à gauche, rue Georges Clémenceau. 
Rue Georges Clémenceau, prendre la deuxième à droite, rue Jules Ferry. 
Rue Jules Ferry, prendre la première à droite, rue Victor Hugo.  
Suivre le fléchage en rouge sur le plan. 

Arrivée par Autoroute A 31 en provenance de Moselle 
Sortie 23 Malzéville 
Prendre D321 direction Malzéville 
Traverser Malzéville 
Suivre la direction Saint-Max Centre 
Arrivée par la flèche verte puis suivre le fléchage en rouge sur le plan. 

Arrivée par Autoroute A 31 en provenance de la Meuse 
Sortie 18 Laxou / Nancy centre 
Traversée de Nancy par la rue de la libération 
Suivre direction Nancy centre puis direction Sarreguemines / Tomblaine 
Passer devant le stade de foot Marcel Picot 
Dans Saint-Max, rue Carnot, au premier feu prendre à gauche, rue Georges Clémenceau. 
Rue Georges Clémenceau, prendre la deuxième à droite, rue Jules Ferry. 
Rue Jules Ferry, prendre la première à droite, rue Victor Hugo.  
Suivre le fléchage en rouge sur le plan. 
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Règlement intérieur du centre de formation 
Règlement conforme au décret du 23 octobre 1991. 

 
 
Article 1 : 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du 
code du travail.  
Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie.  

 
 

Hygiène et sécurité 
 

Article 2 : 
La prévention des risques d’accidents et de maladie est impérative et exige de chacun le respect total de toutes les prescriptions 
applicables en matière d’hygiène et de sécurité. À cet effet les consignes générales et particulières de sécurité dans l’organisme 
lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 
 
 

Discipline générale 

 

Article 3 : 
Il est formellement interdit aux stagiaires : 

• D’entrer dans l’établissement en état d’ivresse, 

• D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux, 

• De quitter le stage sans motif, 

• D’emporter quelque objet que ce soit sans autorisation écrite. 
 

Il est demandé aux stagiaires : 

• De se présenter aux horaires indiqués sur la convocation, 

• De respecter les horaires indiqués sur le planning de formation,  

• De venir dans une tenue adaptée à la pratique du sauvetage et/ou du secourisme, 

• D’être volontaire et participatif tout au long de la formation, 

• De respecter les consignes données par le ou les formateurs. 
 
 

Sanctions 
 

Article 4 :  
Tout agissement considéré comme fautif par le président de l’organisme de formation ou son représentant pourra, en fonction 
de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre d’importance : 

• Avertissement écrit par le président de l’organisme de formation ou par son représentant, 

• Exclusion définitive de la formation. 

 
 

http://www.secourisme54.com/
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Garantie disciplinaire 
 
 

Article 5 : 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps des griefs retenus 
contre lui. 
 
 
Article 6 : 
Lorsque le président de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il convoque le stagiaire 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la 
convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de 
même nature qui n’a pas d’incidence immédiate sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation. 
 
 
Article 7 : 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou formateur de l’organ isme. 
La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. 
Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire, dont on recueille les explications.  
 
 
Article 8 : 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien ou, le cas échéant, après la transmission 
de l’avis à la commission de discipline du centre de formation. 
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre remise contre décharge ou d’une lettre 
recommandée. 
 
 
Article 9 :  
Lorsqu'un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet 
immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n'ait été au préalable 
informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et mis en mesure d’être entendu 
par la commission de discipline. 
 
 
Article 10 : 
Le président de l’organisme de formation informe l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à sa charge les 
frais de formation, de la sanction prise. 
 

 

 

Le Responsable Pôle Formations ALNAS – FFSS 54. 

http://www.secourisme54.com/
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ANNEXE 1 - Règlement intérieur du centre de formation  
 

Nos formations ont lieu dans le respect des recommandations en vigueur concernant le COVID-19. Nos 

formateurs ont été formés et veilleront au respect du présent règlement. 

 Maintien de la distanciation physique 

 Application des gestes barrières 

 Limitation du brassage des apprenants 

 Nettoyage des locaux et du matériel 

 Communication, information et formation des encadrants et 

des participants  

 Port du masque obligatoire. 

 

Les participants s'engagent à respecter l'ensemble des mesures mises en place pour lutter contre le COVID-

19. Ces mesures seront rappelées par le formateur en début de stage et tout au long de la journée. 

 

Il est demandé à chaque participant de venir avec un masque à usage unique ou masque en tissu 

réutilisable. Le port du masque sera obligatoire durant toute la période de formation. 

Le formateur veillera au lavage des mains de l'ensemble de ses stagiaires ainsi qu'à la désinfection du matériel 

de formation, chaque fois que nécessaire et de manière régulière tout au long du stage. 

Un espace dédié sera mis en place pour chaque participant dans le respect de la distanciation physique. 

Chaque stagiaire pourra être doté du matériel individuel pour les exercices (pansements, garrots, gants à usage 

unique, masques etc.…). Le participant devra veiller à ne pas le mutualiser. 

Le stagiaire s'engage à prévenir au plus tôt l'organisme de formation et annuler sa participation auprès de celui-

ci s'il présente des signes infectieux mêmes minimes (rhume, tous, fièvre, perte de goût et de l'odorat etc....). 

Compte tenu de la crise de le COVID-19, il ne sera pas possible jusqu'à nouvel ordre d'utiliser les équipements 

de restauration sur place pour le repas du midi. Il est conseillé de venir avec son repas et sa glacière ou de se 

restaurer en extérieur. 

 

Si dans les 15 jours qui suivent la formation, le stagiaire contracte des symptômes de le COVID-19, il s'engage 

à prévenir sans délais l'organisme de formation afin que celui-ci puisse mettre en place les mesures qui 

s'imposent en lien avec l'ARS. 

 

En cas de non-respect des consignes et du présent règlement, au début ou en cours de formation, l'organisme 

de formation interdira à l'apprenant de participer ou de terminer la session. 

L'apprenant sera exclu et l'autorité d'emploi devra en être immédiatement prévenu. Aucun remboursement ne 

sera effectué si l'exclusion fait suite à un manquement ou non-respect des consignes visant à lutter contre le 

COVID-19. 
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